
L U X E M B O U R G

2703

S o m m a i r e

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur les CR163, CR178 et CR179 entre Cessange et Leudelange à l’occasion d’une manifestation
sportive. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 2704

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N10 entre Wasserbillig et Moersdorf à l’occasion du tournage d’un film  . . . . . . . . . . . . . 2704

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR134 entre Mertert et Manternach à l’occasion de travaux routiers . . . . . . . . . . . . . . . . 2705

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR333 entre Troine-Route et Troine à l’occasion de travaux routiers  . . . . . . . . . . . . . . . 2705

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR370 entre Girst et Dickweiler à l’occasion d’un tournage de film  . . . . . . . . . . . . . . . . . 2706

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N12 entre Erpeldange et Derenbach à l’occasion de travaux forestiers  . . . . . . . . . . . . . . 2706

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la
circualation sur la N27 à Insenborn à l’occasion de travaux routiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2707

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR146 à l’intérieur de Niederdonven à l’occasion de travaux routiers  . . . . . . . . . . . . . . . 2707

Règlement minisériel du 27 août 2012 concerant la réglementation temporaire de la circulation
sur les CR234, CR226, CR154 et CR132 à l’occasion d’une manifestation sportive  . . . . . . . . . . 2708

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR110 à Esch/Alzette à l’occasion d’une manifestation sportive  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2708

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR181 entre Bridel et Walferdange à l’occasion d’une manifestation sportive  . . . . . . . . 2709

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR326 entre Enscherange et Drauffelt, sur le CR329 entre Wiltz et Noertrange, et sur
le CR331 dans la traversée de Kautenbach à l’occasion de travaux routiers  . . . . . . . . . . . . . . . . 2709

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N7 entre Wemperhardt et Huldange à l’occasion de travaux routiers  . . . . . . . . . . . . . . . 2710

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 184 29 août 2012



L U X E M B O U R G

2704

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur les CR163, CR178 et CR179 entre Cessange et Leudelange à l’occasion d’une manifestation
sportive.

Le Ministre du développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion de l’organisation du Festival Cycliste Skoda Garage Tewes par le SaF Zéisseng, il y a lieu
pour des raisons de sécurité des participants de règlementer la circulation sur les CR163, CR178 et CR179 entre
Cessange et Leudelange;

Arrête:

Art. 1er. Pendant le déroulement de la manifestation, l’accès aux tronçons de routes énumérés ci-dessous est
interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans le sens indiqué. La voie publique est uniquement accessible par
la direction opposée:

– CR178 entre Cessange et Schlewenhof (P.R. 20,000 – 16,600)

– CR163 entre Schlewenhof et Leudelange (P.R. 7,900 – 6,000)

– CR179 entre Leudelange et Cessange (P.R. 0 – 3,450).

Ces prescriptions sont indiquées par le signal C,1a, complété par un panneau additionnel portant les inscriptions du
jour et des heures pendant lesquels l’interdiction s’applique sur les tronçons barrés.

Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les dispositions de l’article 1er ne s’appliquent pas aux véhicules autorisés par l’organisateur de la course à
y participer, à l’accompagner ou à veiller au bon déroulement de la course, pour autant que les besoins de celle-ci
l’exigent.

Les dispositions réglementaires qui sont par ailleurs en vigueur sur ces tronçons de la voie publique, notamment en
ce qui concerne les limitations réglementaires de la vitesse, le sens de la circulation, le contournement des obstacles et
la priorité de passage, ne s’appliquent pas aux véhicules autorisés par l’organisateur de la manifestation sportive à y
participer ou à l’accompagner, pour autant que les besoins de celle-ci l’exigent et sous réserve pour les conducteurs
desdits véhicules de tenir compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Le présent règlement prend effet le 2 septembre 2012 entre 12h00 et 18h00.

Luxembourg, le 27 août 2012.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N10 entre Wasserbillig et Moersdorf à l’occasion du tournage d’un film.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion du tournage d’un film, il y a lieu de réglementer la circulation sur la N10 entre
Wasserbillig et Moersdorf;

Arrête:

Art. 1er. Pendant les phases du tournage du film, la circulation sur la N10 (P.K. 38,370 – 38,770) entre Wasserbillig
et Moersdorf est réglée par des signaux colorés lumineux.

La vitesse maximale est limitée à 50 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de
dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux
roues.

Le lieu du tournage est à contourner conformément aux signaux mis en place.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux C,14 portant l’inscription «50», C,13aa et D,2.

Les signaux A,15 et A,16a sont également mis en place.
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Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement prend effet le 2 septembre 2012 jusqu’à la fin du tournage. 

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,

Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR134 entre Mertert et Manternach à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion de travaux de mise en œuvre de la couche de roulement, il y a lieu de réglementer la

circulation sur le CR134 entre Mertert et Manternach;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, l’accès au CR134 entre Mertert et Manternach (P.K. 27,070 –
28,250) est interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs de
véhicules et de machines investis d’une mission de gestion et de contrôle du chantier.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2a.
Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement entre en vigueur le 3 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux. 

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR333 entre Troine-Route et Troine à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion de travaux routiers, il y a lieu de réglementer la circulation sur le CR333 entre Troine-

Route et Troine;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux de fraisage, la vitesse maximale sur le CR333 entre Troine-Route
et Troine (P.R. 1,010 – 2,946) est limitée à 30 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de
dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux
roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux C,14 portant l’inscription «30» et C,13aa.

Art. 2. Pendant la mise en place d’une couche de roulement, l’accès au CR333 entre Troine-Route et Troine
(P.R. 1,010 – 2,946) est interdit dans les deux sens aux conducteurs de véhicules et de machines à l’exception des
conducteurs de véhicules et de machines investis d’une mission de gestion et de contrôle du chantier.

Ces prescriptions sont indiquées par le signal C,2a.
Une déviation est mise en place.

Art. 3. A la fin des travaux et jusqu’à la mise en place d’un marquage horizontal de la chaussée, les dispositions
suivantes sont applicables:
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La vitesse maximale est limitée à 70 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de
dépasser des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux
roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux C,14 portant l’inscription «70» et C,13aa.

Art. 4. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 5. Le présent règlement prend effet le 3 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux. 

Luxembourg, le 27 août 2012.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,

Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR370 entre Girst et Dickweiler à l’occasion d’un tournage de film.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion d’un tournage de film, il y a lieu de réglementer la circulation sur le CR370 entre le Girst
et Dickweiler;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution du tournage, l’accès au CR370 entre Girst et Dickweiler (P.K. 3,020 – 4,730)
est interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs circulant en
relation avec le tournage de film.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2a.

Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement entre en vigueur le 3 septembre 2012 entre 08.00 et 15.00 heures.

Luxembourg, le 27 août 2012.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N12 entre Erpeldange et Derenbach à l’occasion de travaux forestiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion de travaux forestiers il y a lieu de réglementer la circulation sur la N12 entre Erpeldange
et Derenbach;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, l’accès à la N12 (P.R. 59,285 – 64,300) entre Erpeldange et
Derenbach est interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs
de véhicules et de machines investis d’une mission de gestion et de contrôle du chantier.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2a.

Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.
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Art. 3. Le présent règlement prend effet le 3 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux. 

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N27 à Insenborn à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion de travaux routiers il y a lieu de réglementer la circulation sur la N27 à Insenborn;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, la chaussée de la N27 sur le pont d’Insenborn (P.R. 36,550 –
36,700) est rétrécie à 1 voie de circulation.

La circulation est réglée au moyen de signaux colorés lumineux. Le chantier est  à contourner conformément aux
signaux mis en place. La vitesse maximale est limitée à 50 km/heure.

Il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser des véhicules automoteurs autres que les
motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux D,2, C,14 portant l’inscription «50» et C,13aa , par ailleurs sont mis
en place les signaux A,4b, A,15, et A,16a.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement prend effet le 3 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux.

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR146 à l’intérieur de Niederdonven à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion de travaux de mise en œuvre de la couche de roulement, il y a lieu de réglementer la

circulation sur le CR146 à l’intérieur de Niederdonven;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, l’accès au CR146 à Niederdonven (P.K. 8,453 – 9,250) est
interdit aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs de véhicules et
de machines investis d’une mission de gestion et de contrôle du chantier.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2a.
Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement entre en vigueur le 5 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux. 

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler
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Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur les CR234, CR226, CR154 et CR132 à l’occasion d’une manifestation sportive.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion de l’organisation du 15ème Critérium Européen des Jeunes, il y a lieu de règlementer la

circulation sur les CR234, CR226, CR154 et CR132;

Arrête:

Art. 1er. Pendant le déroulement de la manifestation, l’accès aux tronçons de route énumérés ci-dessous est interdit
aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans le sens indiqué. La voie publique est uniquement accessible par la
direction opposée:

– CR226 entre Contern et Alzingen (P.R. 11,352 – 5,511)
– CR234 entre Moutfort et Contern (P.R. 7,389 – 4,773)
– CR132 entre Syren et Moutfort (P.R. 12,484 – 16,688)
– CR154 entre Alzingen et Syren (P.R. 0 – 5,226).
Ces prescriptions sont indiquées par le signal C,1a, complété par un panneau additionnel portant les inscriptions du

jour et des heures pendant lesquels l’interdiction s’applique sur les tronçons barrés.
Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les dispositions de l’article 1er ne s’appliquent pas aux véhicules autorisés par l’organisateur de la course à
y participer, à l’accompagner ou à veiller au bon déroulement de la course, pour autant que les besoins de celle-ci
l’exigent.

Les dispositions réglementaires qui sont par ailleurs en vigueur sur ces tronçons de la voie publique, notamment en
ce qui concerne les limitations réglementaires de la vitesse, le sens de la circulation, le contournement des obstacles et
la priorité de passage, ne s’appliquent pas aux véhicules autorisés par l’organisateur de la manifestation sportive à y
participer ou à l’accompagner, pour autant que les besoins de celle-ci l’exigent et sous réserve pour les conducteurs
desdits véhicules de tenir compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Le présent règlement prend effet le 7 septembre 2012 entre 16h00 et 20h00. 

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR110 à Esch/Alzette à l’occasion d’une manifestation sportive.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion d’une course à pied, il y a lieu de règlementer la circulation sur le CR110 à Esch/Alzette;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la durée de la course, l’accès au CR110 (P.R. 1,215 – 1,630) est interdit aux conducteurs de
véhicules et d’animaux, à l’exception des riverains et de leurs fournisseurs.

Cette prescription est indiquée par le signal C,2.
Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement entre en vigueur le 8 septembre 2012 de 18.00 à 21.00 heures.

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler
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Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR181 entre Bridel et Walferdange à l’occasion d’une manifestation sportive.

Le Ministre du développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion de l’organisation du 15ème Critérium Européen des Jeunes, il y a lieu de règlementer la
circulation sur le CR181;

Arrête:

Art. 1er. Pendant le déroulement de la manifestation, l’accès au tronçon de route énuméré ci-dessous est interdit
aux conducteurs de véhicules et d’animaux dans le sens indiqué. La voie publique est uniquement accessible par la
direction opposée:

CR181 entre Bridel et Walferdange (P.R. 7,226 – 11,027).

Cette prescription est indiquée par le signal C,1a, complété par un panneau additionnel portant les inscriptions du
jour et des heures pendant lesquels l’interdiction s’applique sur les tronçons barrés.

Une déviation est mise en place.

Art. 2. Les dispositions de l’article 1er ne s’appliquent pas aux véhicules autorisés par l’organisateur de la course à
y participer, à l’accompagner ou à veiller au bon déroulement de la course, pour autant que les besoins de celle-ci
l’exigent.

Les dispositions réglementaires qui sont par ailleurs en vigueur sur ces tronçons de la voie publique, notamment en
ce qui concerne les limitations réglementaires de la vitesse, le sens de la circulation, le contournement des obstacles et
la priorité de passage, ne s’appliquent pas aux véhicules autorisés par l’organisateur de la manifestation sportive à y
participer ou à l’accompagner, pour autant que les besoins de celle-ci l’exigent et sous réserve pour les conducteurs
desdits véhicules de tenir compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Le présent règlement prend effet le 9 septembre 2012 entre 12h30 et 16h00.

Luxembourg, le 27 août 2012.

Le Ministre du Développement durable
et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur le CR326 entre Enscherange et Drauffelt, sur le CR329 entre Wiltz et Noertrange, et sur le
CR331 dans la traversée de Kautenbach à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques;

Considérant qu’à l’occasion de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de réglementer la
circulation sur le CR326 entre Enscherange et Drauffelt, sur le CR329 entre Wiltz et Noertrange, et sur le CR331 dans
la traversée de Kautenbach;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase des travaux, l’accès aux routes énumérées ci-après est interdit aux conducteurs de
véhicules et d’animaux dans les deux sens, à l’exception des conducteurs de véhicules et de machines investis d’une
mission de gestion et de contrôle du chantier:

– CR326 entre Enscherange et Drauffelt (P.K. 1,885 – 3,700),

– CR329 entre Wiltz et Noertrange (P.K. 1,140 – 2,250),

– CR331 dans la traversée de Kautenbach (P.K. 11,170 – 11,900).

Cette prescription est indiquée par le signal C,2a.

Une déviation est mise en place. 
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Art. 2. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 3. Le présent règlement prend effet le 10 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux.

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation
sur la N7 entre Wemperhardt et Huldange à l’occasion de travaux routiers.

Le Ministre du Développement durable et des Infrastructures,

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques;
Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies

publiques;
Considérant qu’à l’occasion de travaux routiers, il y a lieu de réglementer la circulation sur la N7 entre

Wemperhardt et Huldange;

Arrête:

Art. 1er. Pendant la phase d’exécution des travaux, la circulation sur la N7 entre Wemperhardt et Huldange
(P.R. 71,350 – 75,600) est réglementée comme suit:

La circulation est réglée au moyen de signaux colorés lumineux.
Le chantier est à contourner conformément aux signaux mis en place.
A l’approche du chantier et à la hauteur de celui-ci la vitesse maximale est limitée à 70 km/heure respectivement à

50 km/heure et il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser dans les deux sens des véhicules
automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.

Ces prescriptions sont indiquées par les signaux D,2; C,14 portant l’inscription «70» respectivement «50» et C,13aa.
Les signaux A,4b, A,15 et A,16a sont également mis en place.

Art. 2. A la fin des travaux et jusqu’à la mise en place d’un marquage horizontal sur  la chaussée les dispositions
suivantes sont applicables:

La vitesse maximale est limitée à 70 km/heure. Il est interdit aux conducteurs de véhicules automoteurs de dépasser
des véhicules automoteurs autres que les motocycles à deux roues sans side-car et les cyclomoteurs à deux roues.
Ces prescriptions sont indiquées par les signaux C,14 portant l’inscription «70» et C,13aa.

Art. 3. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies conformément à l’article 7 de la loi
modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Art. 4. Le présent règlement prend effet le 10 septembre 2012 jusqu’à l’achèvement des travaux et sera confirmé
par règlement grand-ducal.

Luxembourg, le 27 août 2012.
Le Ministre du Développement durable

et des Infrastructures,
Claude Wiseler

2710

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck


	Sommaire
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur les CR163, CR178 et CR179 entre Cessange et Leudelange à l’occasion d’une manifestation sportive
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N10 entre Wasserbillig et Moersdorf à l’occasion du tournage d’un film
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR134 entre Mertert et Manternach à l’occasion de travaux routiers
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR333 entre Troine-Route et Troine à l’occasion de travaux routiers
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR370 entre Girst et Dickweiler à l’occasion d’un tournage de film
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N12 entre Erpeldange et Derenbach à l’occasion de travaux forestiers
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circualation sur la N27 à Insenborn à l’occasion de travaux routiers
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR146 à l’intérieur de Niederdonven à l’occasion de travaux routiers
	Règlement minisériel du 27 août 2012 concerant la réglementation temporaire de la circulation sur les CR234, CR226, CR154 et CR132 à l’occasion d’une manifestation sportive
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR110 à Esch/Alzette à l’occasion d’une manifestation sportive
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR181 entre Bridel et Walferdange à l’occasion d’une manifestation sportive
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR326 entre Enscherange et Drauffelt, sur le CR329 entre Wiltz et Noertrange, et sur le CR331 dans la traversée de Kautenbach à l’occasion de travaux routiers
	Règlement ministériel du 27 août 2012 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N7 entre Wemperhardt et Huldange à l’occasion de travaux routiers



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /GillSansMT-Bold
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


